


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 07 JUILLET 2016 
 

AVENANT N°1 AU MARCHE 2013VO253 - TRAVAUX DE MISE EN 
ACCESSIBILITE QUAIS BUS ET TROLLEYBUS 
 

Le marché concernant les travaux de voirie sur chaussées et trottoirs des voiries 
communautaires pour la mise en accessibilité des quais de bus et trolleybus de Saint-
Etienne Métropole a été notifié le 26 août 2013 au groupement d’entreprises Coiro Forez 
(mandataire) / Stal T.P – 19, rue de La Talaudière – 42100 Saint-Etienne. Ce marché à bons 
de commande a été conclu pour une année à compter de sa date de notification, reconduit 
expressément par période annuelle, deux fois à la date anniversaire de la notification. 

Pour l’exécution de travaux, le maître d’ouvrage a dû émettre trois ordres de service relatifs 
aux travaux suivants : 

- un OS n°1 pour les travaux de marquage spécial PMR ; 
- un OS n°2 pour les travaux de fondation pour les poteaux d’arrêt STAS (fourniture et 

pose d’un plot béton)  + fourniture de bordures granit (Travaux jugés indispensables 
en vue de ne pas dénaturer les aménagements mitoyens aux arrêts de bus) ; 

- un OS n°3 pour la fourniture de bordures granit de 30x30cm sur les linéaires où les 
trottoirs étaient constitués de bordures en pierres naturelles ; 

Ces ajouts de prix dans le bordereau initial imposent la passation d’un avenant n° 1 au 
marché en cause afin de compléter le bordereau de prix unitaire, à savoir : 

 

Réf Désignation Unité Prix H.T 

PN 1 Marquage spécial PMR ML 43,00 € 

PN 2 
Fourniture et Pose d’un plot béton pour hauteur de mât 
inférieur à 4.00 mètres de 400x400mm, entre-axes tiges 
200x200mm 

U 99,30 € 

PN 3 
Fourniture bordures granit gris du tarn bordures 2 faces 
flammées 30x30cm profil droit 

U 91,50 € 

 

Le marché initial demeure inchangé, toutes les clauses demeurant applicables dans la 
mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant. 

 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’un avenant n°1 au marché n°2013 VO 253, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité,  
à signer l’avenant n° 1 (modification du contrat) avec le groupement 
d’entreprises Coiro Forez (mandataire) / Stal T.P 

 
 

 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


